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En principe, oui.

Quelles conditions devez-vous remplir ?

Vous devez recevoir  :

un revenu d'intégration sociale (RIS) sur la base d'une décision du CPAS au moment de la demande d'aide
juridique ;
ou
une aide sociale récurrente (financière ou matérielle) pour vous nourrir, vous vêtir, vous loger, vous soigner, être
aidé en cas d'hospitalisation, etc.

Dans ces cas, vous êtes présumé ne pas avoir suffisamment de ressources pour vous payer un avocat et vous avez
droit à l'aide juridique. 

Si pendant que votre avocat travaille pour vous, vous ne recevez plus d'aide du CPAS, l'avocat doit le signaler au
bureau d'aide juridique (BAJ). Vous risquez de perdre l'aide juridique. 

Attention, cette aide n'est pas automatique.

Le BAJ peut refuser de vous accorder l'aide juridique s'il prouve que vous avez suffisamment de ressources. 

Sont considérées comme des ressources : 

vos revenus et ceux des membres de votre ménage ;
vos économies ;
les aides de vos amis, vos proches ;
votre voiture ; 
vos immeubles ;
etc. .

En pratique, si vous êtes cohabitant, le BAJ vérifie d'office les revenus de votre cohabitant.

Quel(s) document(s) devez-vous apporter?

Vous devez apporter : 

la décision du CPAS qui vous accorde l'aide.
éventuellement, d'autres documents demandés par le BAJ. Par exemple :

votre composition de ménage ;
la preuve des revenus de votre conjoint; 
etc.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit


Articles 508/1 à 508/23 du Code judiciaire concernant l'aide juridique.

Articles 664 à 687 du Code judiciaire concernant l'assistance judiciaire.

Compendium sur l'aide juridique 2022

Tableau de synthèse : Conditions de l'aide juridique et documents justificatifs

Schéma explicatif : aide gratuite d'un avocat?

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101002&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20231010-zva-Compendium%20aide%20juridique%202022.pdf.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202107-afe-tableau_aide_juridique-conditions_et_documents.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202311-obe-aidegratuiteavocat.pdf.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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